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Construction de la station d’épuration communautaire de La Roche-sur-Yon 

Rappel du projet 

La station d’épuration actuelle de Moulin-Grimaud, située au sud de La Roche-sur-Yon, a été mise en service en 

1973. Les ouvrages et équipements de la station d’épuration arrivent en fin de vie et présentent de nombreuses 

difficultés techniques contraignant l’exploitation. 

Le projet de nouvelle station d’épuration communautaire à La Roche-sur-Yon, porté par La Roche-sur-Yon 

Agglomération dans le cadre de son Schéma directeur d’assainissement des eaux usées adopté en 2020, vise à 

construire un nouvel équipement de traitement et de valorisation des eaux, à proximité de la station 

d’épuration actuelle, afin d’anticiper le vieillissement des installations et de l’adapter aux évolutions 

de la réglementation à venir.  

Le projet doit permettre d’assurer une capacité de traitement suffisante pour répondre aux besoins futurs du 

territoire. Le projet de nouvelle station d’épuration devra également permettre d’améliorer la qualité des rejets 

dans l’Yon et d’apporter une solution durable de gestion des boues pour contribuer à la production d’énergies 

renouvelables, grâce à la méthanisation et à la valorisation thermique. 

Retour sur la concertation 

La concertation préalable relative au projet de construction de la nouvelle station d’épuration communautaire à 

La Roche-sur-Yon s’est tenue du 9 janvier au 21 février 2023 inclus. Compte tenu de ses caractéristiques, le projet 

de construction de la nouvelle station d’épuration de La Roche-sur-Yon ne relève pas du champ de compétences 

de la Commission nationale du débat public (CNDP). Toutefois, afin d’être accompagnée dans l’organisation de 

cette démarche de dialogue, La Roche-sur-Yon Agglomération a volontairement choisi d’organiser une 

concertation préalable sur l’ensemble des 13 communes du territoire. À ce titre, elle a sollicité la CNDP qui a 

désigné deux garants de la concertation. 

Plusieurs outils ont été mis en place : 5 réunions publiques, 2 ateliers, 2 rencontres de proximité, 1 formulaire en 

ligne sur le site internet du projet, 1 coupon-T joint au dépliant synthétique du dossier de concertation et des 

registres dans les mairies du territoire. 

➢ 251 personnes ont participé aux réunions publiques et aux rencontres de proximité. 

➢ 56 contributions ont été enregistrées dont 30 avis et 26 questions. 

 

Plusieurs enseignements en ont découlé :  

▪ Un projet jugé nécessaire et des objectifs partagés (améliorer la qualité des eaux de rejet et restituer 

du débit à l’Yon, adapter le dimensionnement aux besoins et aux évolutions réglementaires à venir et trouver 

des solutions alternatives au retour au sol des boues) ; 

▪ Des précisions demandées concernant les caractéristiques du projet (une volonté des habitants de La 

Potinière que soit réalisé l’accès principal par la rue de Bunsen, des questions sur la destination des déchets 

issus de la filière boue, une satisfaction de voir réalisés des cheminements pédagogiques autour de la station) ; 

▪ Une vigilance quant aux effets du projet (réduire les nuisances sonores et olfactives actuelles grâce à la 

future station d’épuration) ; 

▪ Des questionnements en lien avec la mise en œuvre du projet (souhait de poursuivre l’information et 

le dialogue dans les prochaines étapes du projet). 
 

 
Les enseignements de la concertation préalable ont permis de confirmer l’opportunité du projet et de 

contribuer à l’élaboration du dossier de consultation avant sa publication le 6 avril 2023.  
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Attribution du marché public 

Il a donc été décidé par Délibération du Conseil d’Agglomération du 15 décembre 2022 de lancer une consultation 

pour un marché public global de performance relatif à la conception, la réalisation et l’exploitation-maintenance 

de la station d’épuration communautaire de La Roche-sur-Yon. 

La procédure s’est déroulée entre le 6 avril 2023 (publication de l’appel à candidatures) et le 26 mars 2024 

(délibération autorisant la signature du marché). Le marché a été attribué au groupement Degrémont France, 

entreprise spécialisée dans les installations de production d’eau potable et dans le traitement des eaux usées et 

des boues, filiale du groupe Suez. 

Le marché est conclu pour une durée prévisionnelle de 120 mois à compter de la notification du marché public 

global de performance. 

Recherche de financements 

Le montant estimatif du marché public global de performance relatif à la conception, la réalisation et l’exploitation-

maintenance de la station d’épuration communautaire était fixé en novembre 2022 à 97 600 000 € HT en euros 

constants, dont 82 000 000 € HT en investissement (conception, construction) et 15 600 000 € HT en 

fonctionnement (exploitation technique et maintenance sur une durée de 6 ans). 

Au regard de l’évolution des indices nationaux relatifs aux dispositions générales du marché public, la valeur 

estimée du marché public global a été réévaluée le 14 février 2024, portant le montant à 109 000 000 € HT.  

 

L’attribution du marché public au groupement Degrémont a été chiffrée par la Commission d’appel d’offres ad 

hoc du 13 mars 2024 à un montant de 100 922 060, 01 € HT. 

2 demandes de subventions seront déposées prochainement pour la première phase d’étude de 

conception auprès de l'Agence de l'Eau et de la Préfecture de Vendée. Le coût estimé est de 6 063 324 € 

HT. Dans le cadre de la campagne de Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), l’Agglomération 

souhaite solliciter 21,64 % de la dépense prévisionnelle, soit une subvention de 1 312 000 €. L’Agence de l’Eau 

Loire Bretagne sera sollicitée à hauteur de 50% de la dépense subventionnable.  

Concernant la phase de réalisation, l’Agglomération pourrait solliciter un soutien financier auprès du Conseil 

régional des Pays de la Loire, du Conseil Départemental de Vendéen, de L’Agence de l’Eau Loire Bretagne, de La 

Préfecture de Vendée et du Syndicat Départemental d’Energie et d’équipement de la Vendée (SYDEV). 

Calendrier des prochaines grandes étapes 

➢ Juin 2024 : dépôt du dossier réglementaire aux services de l’état pour démontrer le faible impact du projet 

sur le milieu naturel et son environnement global. La mise en œuvre de solutions permettant d’éviter, la 

réduire ou compenser les impacts du projet doit être présentée et étayée dans ce dossier. 

 

➢ Novembre 2025 : obtention de l’arrêté et début des travaux 

 

➢ Novembre 2027 : mise en service du nouvel équipement 

 

➢ Septembre 2028 : réception définitive 
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Projet de territoire 2020-2030 

Le Projet de Territoire est un outil fédérateur et identitaire par lequel l’Agglomération détermine les ambitions 

prioritaires du territoire et de ses communes membres au sein de chaque politique publique. Ces orientations 

partagées permettent ainsi d’assurer le développement solidaire et l’aménagement homogène du territoire et de 

répondre à la diversité de besoins de ses habitants, de ses entreprises et de tous ses acteurs locaux.  

Adopté lors du conseil communautaire du 9 juillet 2019, le Projet de territoire est loin d’être une démarche figée. 

C’est pourquoi l’Agglomération a souhaité le revisiter à mi-parcours afin de tenir compte d’un nouveau contexte 

pour les collectivités au plan local et national et de partager et enrichir le contenu de ce document avec l’ensemble 

des élus du territoire (anciennes et nouvelles équipes municipales et communautaires). 

Un projet structuré autour de 4 grands axes 

1- L’Agglo, capitale économique, innovante et attractive 

Exemples de projets : nouvelle technopole innovation, création d’un Office du commerce Communautaire 

 

2- L’Agglo, capitale du bien être à tous les âges, facile à vivre 

Exemples de projets : mise en œuvre du schéma gérontologique 2023-2026, poursuite du déploiement du 

schéma de liaisons douces, PLUI (Plan Local de l’Urbanisme Intercommunal) à horizon 2027 

 

3- L’Agglo, capitale de la transition écologique 

Exemples de projets : mise en œuvre du Plan climat, création de la station d’épuration communautaire, 

programme « 100 000 arbres pour demain » 

4- L’Agglo, capitale à organiser à toutes les échelles 

Exemples de projets : création du CIAS (Centre Intercommunal d’Action Sociale) et transfert des EHPAD à 

l’Agglomération au 1
er

 janvier 2024, aménagement d’un nouvel Hôtel de Ville et d’Agglomération mutualisé 

 

 

Méthodologie 

La démarche de mise à jour, opérée tout au long de l’année 2023, s’est appuyée sur une méthode participative 

qui a mobilisé élus et services pour une vision commune du territoire. 4 séminaires ont été organisés entre le 7 

février et le 20 décembre 2023. 

La nouvelle version du projet de territoire fera l’objet d’une évaluation annuelle devant les élus du territoire. Il est 

également amené à être amendé et complété au fur et à mesure de l’évolution des projets intercommunaux et 

communaux. 

 

Chiffres clefs 

▪ 98 300 habitants au 01/01/2021 (population municipale publiée le 28/12/2023) soit 14% de la population 

vendéenne ; 

▪ 49 000 logements occupés à 92% en résidence principale et plus de 8 000 logements sociaux ; 

▪ 56 000 emplois ; 

▪ 27 Etablissements d’Accueil de Jeunes Enfants (multi-accueil, crèche collective, micro-crèches), 52 

établissements d’enseignement du premier degré (maternel et élémentaire), 13 établissements 

d’enseignement du second degré (collèges et lycées), 29 établissements d’enseignement supérieur avec 

une offre de 174 formations ; 

▪ 1007 places pour les personnes âgées en hébergement collectif permanents dont 699 en EHPAD 

transférés au Centre intercommunal d’action sociale ; 

▪ 4 Maisons de Santé Pluriprofessionnelle et 1 Centre Municipal de Santé. 
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Contrat de ville « Engagements quartiers 2030 » 

Alimenté grâce à la participation citoyenne et très implanté dans la vie des quartiers, le Contrat de 

Ville constitue un symbole fort d’un engagement réaffirmé en matière de solidarités.  

L’Agglomération de La Roche-sur-Yon, la Ville de La Roche-sur-Yon et la Préfecture de la Vendée, 

copilotes du contrat, et l’ensemble des acteurs concernés par la Politique de la Ville ont travaillé de 

concert pour élaborer la nouvelle contractualisation de la génération 2024 – 2030 des Contrats de 

Ville, baptisés « Engagements quartiers 2030 » qui sera mise en œuvre à compter du 1
er

 avril 2024 

pour six ans. 

Les grands principes  

Le dispositif « Engagements quartiers 2030 » prévoit la simplification et l’accélération de l’action publique, 

avec des résultats tangibles et mesurables pour les habitants, permettant également d’activer des partenariats 

au bénéfice des habitants des quartiers populaires.  

Dorénavant, les contrats de ville sont conçus et pilotés en associant les citoyens concernés. Des conseils 

citoyens sont créés dans les territoires prioritaires. Ils ont pour mission d’être des lieux d’échanges entre habitants, 

de développer l’expertise d’usage, d’assurer la représentation des habitants dans toutes les instances du contrat 

de ville et de constituer un espace permettant les initiatives à partir des besoins des habitants. 

Les objectifs 

▪ Réduire les écarts de développement entre les quartiers prioritaires et les autres territoires ; 

▪ Restaurer l’égalité républicaine dans les quartiers les plus pauvres ; 

▪ Améliorer les conditions de vie des habitants.  

 

La méthodologie 

Les travaux d’élaboration du Contrat de Ville 2024 – 2030 ont été lancés à partir de l’automne 2023. Ces travaux 

se sont avant tout basés sur les résultats des Assises de Quartier récemment organisées ainsi qu'un colloque 

du Contrat de Ville organisé le 28 novembre dernier avec les Conseils Citoyens, les associations œuvrant au 

Contrat de Ville et les partenaires institutionnels. Cette étape a permis d'aboutir à la définition des priorités 

identifiées. 

La nouvelle contractualisation pourra faire l'objet d'ajustement des priorités et des stratégies déployées les trois 

premières années. En effet, le Contrat de Ville sera évalué et actualisé à cette échéance afin d’ajuster au plus près 

des problématiques du territoire les priorités identifiées et les stratégies déployées durant les trois premières 

années de la contractualisation. 

Le périmètre d’action 

Conformément à la loi du 21 février 2014 de programmation pour la Ville et la Cohésion Urbaine, les Quartiers 

prioritaires de la Politique de la Ville sont déterminés par Décret au niveau national. Ils fixent le périmètre d’action 

du Contrat de Ville. Le territoire de l’Agglomération de La Roche-sur-Yon compte 3 quartiers prioritaires : Zola-

Liberté, La Garenne-Jean-Yole et La Vigne-aux-Roses. Le périmètre géographique pour ce nouveau Contrat 

de Ville est resté identique à celui défini dans le précédent sans aucune modification.  

Les priorités thématiques 

Il est mis fin à l’organisation du contenu des Contrats de Ville en piliers décidés au niveau national. Chaque Contrat 

de Ville est désormais recentré sur un nombre limité d’enjeux locaux forts et adaptés aux besoins et aux 

ressources de chaque territoire.  
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Le contrat de ville 2024-2030 identifie 8 axes principaux dans lesquels se déclinent les priorités thématiques 

suivantes : 

▪ Des quartiers en transition ; 

▪ Des quartiers acteurs de la citoyenneté ; 

▪ Des quartiers plus tranquilles et plus sûrs ; 

▪ Des quartiers agissant pour la jeunesse, la réussite éducative et la parentalité ; 

▪ Des quartiers favorisant l'accès a la culture, a la sante, aux sports, au numérique ; 

▪ Des quartiers acteurs de lutte contre les discriminations et le harcèlement ; 

▪ Des quartiers au cœur de la lutte pour l’égalité femme/homme ; 

▪ Des quartiers dynamiques au service du développement des activités économiques et de l’emploi. 

 

 

Des projets suivis et analysés sur le long terme 

Les projets du nouveau contrat 2024-2030 sont actuellement en cours d’instruction. 

L’évaluation et l’impact des actions financées seront analysés quantitativement et qualitativement de façon à 

apprécier l’évolution de la situation socioéconomique des quartiers et de leurs habitants.  

Au sein du Contrat de Ville, il est prévu un volet « investissement » qui pourra prévoir les modalités de soutien 

aux projets identifiés par les habitants et portés par la Collectivité, et par des acteurs publics ou privés. Il est 

important de noter qu’au moins la moitié des conventions conclues devront l’être sous forme de conventions 

pluriannuelles d’objectifs, fixant les montants et les objectifs à atteindre sur trois ans, en ciblant notamment les 

associations de proximité et les Programmes de Réussite Educative. 

 

 

 

Quelques exemples de projets concrets pouvant être inclus dans le Contrat de Ville 2024-2030 : 

▪ La culture délocalisée dans les quartiers (interventions du Grand R) ; 

▪ Le développement de dispositifs sportifs portés par des femmes dans les quartiers ; 

▪ Les chantiers éducatifs qui visent à remobiliser des jeunes en difficulté à travers des missions de rénovation 

de biens publics au sein des quartiers. 

Le Contrat de ville 2015-2020, prorogé par un protocole d’engagements renforcés et réciproques jusqu’au 31 

décembre 2023, était basé autour de 3 piliers : la cohésion sociale, le cadre de vie et le renouvellement urbain 

et le développement de l’activité économique, de l’emploi et de l’insertion. 


